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PREAMBULE 
 
 

Le court métrage « Anna » et son livret pédagogique ont été réalisés sous l’égide de la MIPROF 
par une équipe pluridisciplinaire (représentant-e-s des ministères concernés, des instances 
professionnelles, ordinales et des expert-e-s, universitaires, formateurs), avec le soutien de la 
commission européenne. Ce kit pédagogique permet d’une part d’aider et d’accompagner les 
formateurs et d’autre part d’assurer une cohérence du cahier des charges commun à tous les 
professionnels sur les violences faites aux femmes.  
Ce court métrage et son livret d’accompagnement sont le socle de connaissances et de 
références commun sur les violences faites aux femmes et leurs spécificités. Ils permettent 
d’acquérir une culture commune à tous les professionnel-le-s pour: 

 mieux comprendre les mécanismes des violences, 

 améliorer le repérage des violences,  

 mieux accueillir et accompagner la victime dans son parcours et ses démarches, 

 faciliter le partenariat des professionnel-le-s dans la prise en charge. 

Ce livret a d’abord été conçu pour les professionnel-le-s de santé qui sont les premier-e-s à être 
consultés par les femmes victimes. 

Pour répondre aux spécificités des missions de certain-e-s professionnel-le-s, ce livret 
d’accompagnement a été complété par des fiches réflexes dédiées :  

 aux gendarmes et aux policier-e-s : l’audition des victimes de violences sexuelles 
et/ou violences au sein du couple, 

 aux magistrat-e-s : l’audition des victimes de violences sexuelles et/ou conjugales dans 
le contentieux civil ou pénal, 

 aux travailleurs-seuses sociaux : l’entretien du travailleur social avec une femme 
victime de violences au sein du couple 

 

Ce kit s’inscrit dans le cadre des engagements internationaux1 contraignants de la France ainsi 
que des dispositions législatives2 et réglementaires3 relatifs à l’obligation de formation des 
professionnel-le-s travaillant en lien avec des femmes victimes de violences. 

 

                                                 
1 La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence 

domestique dite Convention d’Istanbul, ratifiée par la France et entrée en vigueur le 1er  novembre 2014, impose dans son article 
15, la mise en place et le développement des formations sur la prévention, la détection de ces violences et la prise en charge des 
victimes 

2 La loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes crée dans son article 51 une obligation de 
formation  sur les violences intrafamiliales, les violences faites aux femmes ainsi que sur les mécanismes d'emprise psychologique 
tant dans la formation initiale que continue une obligation de formation  sur les violences intrafamiliales, les violences faites aux 
femmes ainsi que sur les mécanismes d'emprise psychologique tant dans la formation initiale que continue « des médecins, des 
personnels médicaux et paramédicaux, des travailleurs sociaux, des magistrats, des fonctionnaires et personnels de justice, des 
avocats, des personnels enseignants et d'éducation, des agents de l'état civil, des personnels d'animation sportive, culturelle et de 
loisirs, des personnels de la police nationale, des polices municipales et de la gendarmerie nationale, des personnels de préfecture 
chargés de la délivrance des titres de séjour, des personnels de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides et des 
agents des services pénitentiaire. » 

3 La mesure N° 3.2 du 4ème plan de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes relatives à la formation des 
professionnel-le-s 

 

 

http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/convention-violence/convention/Convention%20210%20French.pdf
http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/convention-violence/convention/Convention%20210%20French.pdf
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DES OUTILS POUR COMPRENDRE 

 
D’autres kits pédagogiques ont été conçus par la MIPROF en partenariat avec des équipes 
pluridisciplinaires. Ils ont pour objectifs d’aider les professionnel-le-s à améliorer le repérage, 
la prise en charge et l’orientation des femmes victimes de violences. Ils sont composés d’un 
film de 15mn et d’un livret d’accompagnement. 

 
Le kit Tom et Léna traite de l’impact des violences au sein du couple sur les enfants. Il est 
destiné d’abord aux professionnel-le-s de l’enfance et de l’adolescence. 
 
Le kit Elisa traite des conséquences des violences sexuelles et de l’impact du repérage 
systématique sur la femme victime. Cette pratique professionnelle améliore le diagnostic, la 
prise en charge et l’orientation par le-la professionnel-le. Il a été conçu d’abord pour les 
sages-femmes et les professionnels de santé. 
 
Le Kit Protection sur ordonnance traite du repérage et de l’identification du danger lié aux 
situations de violences au sein du couple pour mettre en place une prise en charge et une 
protection adaptée. Il est conçu d’abord pour les avocat-e-s et les professionnel-le-s du droit. 

 

 

 

Ces outils et d’autres ressources sur les violences faites aux femmes sont 
disponibles sur le site stop-violences-femmes.gouv.fr 

Les liens pour visionner les films : les films pour se former au repérage et à la 
prise en charge des femmes victimes 

Pour obtenir les liens de téléchargement et les livrets d’accompagnement 
écrire à formation@miprof.gouv.fr 
 

 

 

  

http://stop-violences-femmes.gouv.fr/2-Outils-pour-l-animation-sur-les.html
http://stop-violences-femmes.gouv.fr/2-Outils-pour-l-animation-sur-les.html
mailto:formation@miprof.gouv.fr
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KITS PEDAGOGIQUES (FILM+LIVRET)  

POUR TOU-TE-S LES PROFESSIONNEL-LE-S  

 

ANNA 
 réalisé par Johanna Bedeau et Laurent Benaïm .  

Acteur-actrice : Aurélia Petit &Marc Citti 
 

 

 

 

TOM et LENA 
réalisé par Johanna Bedeau  

Acteur-actrice : Swann Arlaud & Sarah Le Picard 
 

 

ELISA 

réalisé par Johanna Bedeau 
Actrices Laure Calamy & Aurélia Petit 

 

 

Protection sur ordonnance 

réalisé par Virginie Kahn  
Acteurs-actrices : : Jacqueline Corado (l’avocate), 

 Julia Leblanc-Lacoste (Marie), Arnaud Charrin (Stéphane),  
Margaux Blidon-Esnault (Louise),: Philippe Cariou (le juge) 

 

 
 

 

 

 

 

 

Fiche réflexe 

Gendarmerie et Police 

Fiche réflexe 

Magistrats 

Fiche réflexe 

Travailleurs sociaux 
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1 Les violences au sein du couple : De quoi parle-t-on ? 

La définition 
La définition des violences faites aux femmes adoptée par la France est celle de la 
convention européenne dite d’Istanbul4 (ratifiée le 4 juillet 2014 et entrée en vigueur le  
1 novembre 2014) :   

 

 

« La violence à l’égard des femmes doit être comprise comme une violation des droits de l’homme et 

une forme de discrimination à l’égard des femmes, et désigne tous les actes de violence fondés sur le 

genre qui entraînent, ou sont susceptibles d’entraîner pour les femmes, des dommages ou souffrances 

de nature physique, sexuelle, psychologique ou économique, y compris la menace de se livrer à de 

tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou 

privée » 

 

« Reconnaissant avec une profonde préoccupation que les femmes et les filles sont souvent exposées à 

des formes graves de violence telles que la violence domestique, le harcèlement sexuel, le viol, le 

mariage forcé, les crimes commis au nom du prétendu « honneur » et les mutilations génitales, 

lesquelles constituent une violation grave des droits humains des femmes et des filles et un obstacle 

majeur à la réalisation de l’égalité entre les femmes et les hommes » 

 

« La violence à l’égard des femmes est une manifestation des rapports de force historiquement 

inégaux entre les femmes et les hommes ayant conduit à la domination et à la discrimination des 

femmes par les hommes, privant ainsi les femmes de leur pleine émancipation» 

 

« La violence domestique affecte les femmes de manière disproportionnée et les hommes peuvent 

également être victimes de violences domestiques » 

 

«Les enfants sont des victimes de la violence domestique y compris en tant que témoins de violence 

au sein de la famille ».  

 
 

Les violences au sein du couple se définissent comme des situations où les faits de 
violences (agressions physiques, verbales, psychologiques, économiques, sexuelles) sont à 
la fois récurrents, souvent cumulatifs, s’aggravent et s’accélèrent (phénomène dit de la 
« spirale ») et sont inscrits dans un rapport de force asymétrique (dominant/ dominé) et figé. 

Elles sont une violation des droits humains et une discrimination fondée sur l’appartenance 
sexuelle et la domination historique masculine dans les rapports sociaux. Elles sont 
« légitimées » par l’idéologie sexiste de domination dont les stéréotypes assignent 
des rôles différents aux personnes de sexe féminin et masculin.  

  
Les femmes seraient : 

 
faibles, émotives, sensibles, fragiles,  

belles, tendres, affectueuses,  
maternelles, dévouées, aimantes,  
dociles, passives, masochistes,  

versatiles, futiles, coquettes,  
bavardes, subalternes. 

Les hommes seraient : 
 

forts, protecteurs, responsables,  
sérieux, intelligents, rationnels,  

logiques, maîtres de leurs émotions,  
décidés, capables, courageux,  

entreprenants, ambitieux, leaders. 

 

                                                 
4 La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 

violence domestique 

 

http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/convention-violence/convention/Convention%20210%20French.pdf
http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/convention-violence/convention/Convention%20210%20French.pdf
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1 Les violences au sein du couple : De quoi parle-t-on ? (suite) 

Quelques données en France5 
 

L’ensemble des recherches internationales et nationales montrent que les femmes et les 
filles sont exposées à un risque plus élevé de violences fondée sur le genre que ne le sont 
les hommes. Par ailleurs, les violences au sein du couple affectent les femmes de manière 
disproportionnée. 

 

 Chaque année, en moyenne,  216 000 femmes sont victimes de violences conjugales 
physiques et/ou sexuelles en France. 24% des victimes ont consulté un médecin, 19 
% ont vu un psychiatre ou psychologue,  19 % aux services sociaux et 18 % se sont 
rendues dans un commissariat ou une gendarmerie6.  52 % n’ont fait aucune 
démarche 

 Les femmes sont les principales victimes des homicides au sein du couple. En 2013, 129 
femmes sont décédées, victimes de leur partenaire, qu’il soit officiel (mari, concubin, 
pacsé) ou non-officiel (petit-ami, amant, relation épisodique). Dans le même temps, 30 
hommes sont morts dans les mêmes conditions dont 4 au sein de couples 
homosexuels. Sur les 24 hommes tués par leur conjointe officielle, 9 étaient 
auteurs de violences. 7. 

 Les enfants sont co-victimes des violences au sein du couple. En 2013, 33 enfants sont 
morts, tués par l’un de leurs parents dans un contexte de violences au sein du couple, 
118 sont orphelins2. 

 En 2013, l’OMS a conduit une étude visant à mesurer les violences subies par les 
femmes et leurs impacts sur la santé8 à partir d’enquêtes produites dans plusieurs pays. 
Il en ressort que les femmes victimes de violences de la part de leur partenaire intime 
ont une probabilité : 

- deux fois plus élevée de connaître des problèmes de consommation d’alcool, 
de dépressions et de recours à l’avortement 

- quatre fois et demi plus élevée de se suicider.  

 Il s’agit d’un véritable enjeu de santé publique puisque le coût global des seules 
violences conjugales en France est estimé à 3,6 milliards d’euros par année (Mds €) 
dont 290 millions pour le système de soins9. 

 Chaque année, en moyenne, 86 000 femmes sont victimes de viols ou de tentatives 
de viol. Dans plus de 8 cas sur 10, ces agressions ont été perpétrées par une 
personne connue de la victime. Dans près d’un cas sur trois, l’agresseur est le conjoint 
de la victime. 26 % ont consulté un médecin, 30% ont consulté chez un psychiatre ou 
psychologue, 24% se sont rendues à la police ou à la gendarmerie ; 10% aux services 
sociaux2. 

 En 2006, l’enquête « Contexte de la sexualité en France », a établi que 20,4% des 
femmes et 6,8% des hommes âgés de 18 à 69 ans ont subi des violences sexuelles 
(attouchements, tentatives de rapport forcé ou rapports forcés) au cours de leur vie..  

                                                 
5 Pour plus d’informations : La lettre de l’Observatoire national des violences faites aux femmes – N°4 Violences au sein du couple 

et violences sexuelles : les principales données,  disponible sur     http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr  
6 Enquête « Cadre de vie et sécurité » (ONDRP-Insee). Ces chiffres sont des moyennes obtenues à partir des résultats des 
enquêtes 2010, 2011 et 2012.

 

7 Etude nationale sur les morts violentes au sein du couple, année 2013. DAV, ministère de l’intérieur.
  

8 Global and regional estimates of violence against women: prevalence and health effects of intimate partner violence and non-

partner sexual violence, OMS, 2013.  

9 «Etude relative à l’actualisation du chiffrage des répercussions économique  des violences au sein du couple et leur incidence sur 

les enfants en France » - Psytel –  2014 
 
 

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
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1 Les violences au sein du couple :De quoi parle-t-on ? (suite) 

Conflits conjugaux et violences au sein du couple,  
 

Les violences diffèrent des disputes ou conflits conjugaux, dans lesquels deux points de 
vue s’opposent dans un rapport d’égalité (Figure 1). Chacun garde son autonomie. 

 

Figure 1 : conflit  

 
 

 

Dans les violences, il s’agit d’un rapport de domination et de prise de pouvoir de 
l’agresseur sur la victime. Par ses propos et comportements, l’agresseur veut contrôler et 
détruire sa partenaire (Figure 2).  

 

Figure 2 : violences 

 
 

Ces violences créent un climat d’insécurité, de peur et de tension permanent. Les 
conséquences pour la victime sont nombreuses et désastreuses : peur, culpabilité, perte de 
l’estime de soi et d’autonomie, isolement, stress. 

Les violences peuvent être commises pendant la relation ou au moment la rupture ou 
après la fin de cette relation.  

 

Quelles que soient les explications et justifications, le seul responsable est l’auteur 
des violences.  

   

Homme 
agresseur 

Femme 
victime 
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1 Les violences au sein du couple :De quoi parle-t-on ?(suite) 

Ce que dit la loi 

Les violences verbales, physiques, psychologiques, sexuelles commises par un conjoint, 
concubin ou partenaire lié par le pacs ou un ancien conjoint, concubin ou partenaire pacsé 
sont INTERDITES et PUNIES sévèrement par la loi. 

En effet, le législateur considère que ce type de faits ne peut être considéré comme des 
violences ordinaires en raison du lien affectif entre l’auteur et la victime.  

Il a ainsi pris en compte l’absolue nécessité de prévenir les violences commises au sein du 
couple en faisant de ce lien affectif une circonstance aggravante de nombreuses 
infractions, notamment : homicide, actes de tortures et de barbarie, violences, viol et autres 
agressions sexuelles.  

                 Les principales infractions et les peines encourues 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nota : Peu importe que le lien conjugal soit présent ou passé 

 La loi du 4 août 2014 crée deux nouveaux articles (221-5-5 et 222-48-2 du Code de 
procédure pénal) qui obligent la juridiction de jugement à se prononcer sur le retrait 
total ou partiel de l’autorité parentale, en application des articles 378 et 379-1 du Code 
civil, lorsqu’elle condamne pour un crime ou un délit d’atteinte volontaire à la vie, 
d’atteinte volontaire à l’intégrité de la personne, de viol et d’agression sexuelle ou de 
harcèlement, commis par le père ou la mère sur la personne de son enfant ou de 
l’autre parent. 

 La loi du 16 mars 2016 modifiant  l’article 378-1 du code civil prévoit que les père et 
mère peuvent se voir retirer totalement l'autorité parentale, en dehors de toute 
condamnation pénale, notamment lorsque l'enfant est témoin de pressions ou de 
violences, à caractère physique ou psychologique, exercées par l'un des parents sur 
la personne de l'autre, mettant manifestement en danger la sécurité, la santé ou la 
moralité de l'enfant.  

INFRACTIONS 
PEINES 

ENCOURUES 

CODE 

PENAL 
articles 

INFORMATIONS 

COMPLEMENTAIRES 

Violences ayant entraîné une incapacité 

totale de travail inférieure ou égale à 8 

jours 

3 ans 

d'emprisonnement et 

45 000 € d'amende 

222-12 

DELIT 

Tribunal correctionnel 

3 ans pour déposer plainte à 

partir la date de l’infraction 

Violences ayant entraîné une incapacité 

totale de travail supérieur à 8 jours 

5 ans 

d'emprisonnement et 
75 000 € d'amende 

222-13 

Harcèlement moral 

De 3 à 5 ans 

d’emprisonnement et 

de 45 000 à 75 000 € 
d'amende 

222-33-2-1 

Violences habituelles 

(en fonction de l’incapacité totale de 

travail) 

De 5 à 10 ans 

d’emprisonnement et 

de 75 000 à 150 000 € 

d'amende 

222-14 

Menace de mort 

3 ans 

d'emprisonnement et 
45 000 € d'amende 

222-17 

Agressions sexuelles 
7 ans 

d’emprisonnement et 

100 000 € d'amende 

222-28 

Violences ayant entrainé la mort sans 

intention de la donner 
20 ans de réclusion 222-8 

CRIME 

Cour d’assises 

10 ans pour déposer plainte à 

partir la date de l’infraction 

Meurtre Réclusion à perpétuité 222-4 

Viol 20 ans de réclusion 222-24 
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2 Les formes des violences au sein du couple 

 

Les formes des violences au sein du couple sont multiples et peuvent coexister. Leurs 
manifestations sont les suivantes : 

 Verbales (injures, cris, menaces  
sur elle, sur les enfants …) 

 Physiques (bousculades, morsures, 
coups avec ou sans objet, brûlures, 
strangulations, séquestrations sur elle, 
sur des animaux …) 

 Psychologiques (intimidations, 
humiliations, dévalorisations, 
chantages affectifs, interdiction de 
fréquenter des amis, la famille…) 

 Sexuelles (agressions sexuelles, 
viols, pratiques imposées…)  

 Matérielles (briser, lancer des objets…)  

 Économiques (contrôle des dépenses, 
des moyens de paiement, interdiction de 
travailler)  

 sur la parentalité (dévalorisations sur 
son rôle de mère…) 

 Au moyen de confiscation de documents 
(carte nationale d’identité, carte vitale, 
passeport, livret de famille, carnet de 
santé, diplôme...). 

 

Les violences verbales sont le plus souvent banalisées par la victime. Récurrentes, elles 
renforcent et accompagnent fréquemment les autres formes de violences. 

Les violences physiques peuvent être de tous types ; elles se distinguent des blessures 
accidentelles parce qu’elles siègent en règle générale sur les zones saillantes.  

Les violences psychologiques accompagnent toutes les autres formes de violences. Elles 
installent une stratégie d’emprise destinée à dévaloriser la victime, à la priver de toute 
autonomie et à la convaincre de ses incapacités et de son infériorité par rapport à 
l’agresseur. La femme a parfois des difficultés à les reconnaître. Les preuves matérielles de 
ces violences peuvent être des SMS, des messages téléphoniques, des courriers 
électroniques, des lettres manuscrites… 

Les violences sexuelles sont encore insuffisamment reconnues par les femmes victimes. 
Les victimes ne les révèlent que si une relation de confiance est établie avec le ou la 
professionnel-le. 

Les violences économiques visent à priver la victime de toutes possibilités d’autonomie 
financière tout en accentuant son isolement. Elles sont à l’origine de nombreuses 
démarches mais ne sont pas souvent identifiées par les professionnel-le-s.  

Bien qu’une personne puisse être victime d’une seule forme de violence, plusieurs formes 
peuvent être présentes de façon concomitante. La plupart du temps, l’agresseur usera de 
tout cet arsenal en alternant et articulant ces diverses violences.  

Les violences sur la parentalité (dévalorisations sur son rôle de mère, multiplication des 
actions en justice ayant trait à la garde, à l’autorité et à la visite des  enfants et à la visite 
aux enfants, spécialement lorsque l'agresseur montrait auparavant très peu d'intérêt à leur 
égard, enlèvement, infanticide,…). En raison des dévalorisations devant les enfants sur son 
rôle de parent, la mère  perdra  le respect de certains de ses enfants ou de tous ses 
enfants. 

 2 moments de risque d’apparition ou d’aggravation des violences au sein du 
couple :  

- la grossesse  

- et la rupture conjugale et les premiers temps de la séparation10.. 
 

                                                 
10 Pour plus d’informations  le court métrage pédagogique ELISA et son livret d’accompagnement co-réalisé par la MIPROF - A 

visionner et télécharger sur http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr 

 

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
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3 Le cycle de la violence : un cercle vicieux 

 

D’une façon générale, les violences de couple se manifestent par cycle, qui redonne espoir à 
la victime. 

Ce cycle, mis en place et orchestré par l'agresseur, permet à celui-ci d’instaurer et de 
maintenir sa domination sur sa conjointe.  

Dans une relation conjugale marquée par la violence, ce cycle se répète plusieurs fois et 
s’accélère avec le temps. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Climat de tension 

1 

Agression 

2 

Justification 

3 

Rémission 

4 
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Phase 1 : La mise en place d’un climat de tension 

L’agresseur est tendu, a des accès 
de colère, menace du regard l’autre 
personne, fait peser de lourds 
silences. 

 La victime se sent inquiète voire a peur de ce 
qui peut se passer. Elle tente d’améliorer le 
climat et de faire baisser la tension.  

Elle fait attention à ses propres gestes et 
paroles. Elle peut initier des contacts. Elle est 
accessible aux conseils et proposition d’aide 
des professionnels 

 

 

Phase 2 : Le passage à l’acte violent ou l’agression 

L’agresseur violente l’autre personne 
de différentes manières :  

verbale, psychologique, physique, 
économique ou sexuelle. Il a repris le 
contrôle et le pouvoir. 

 La victime se sent humiliée, triste, a le 
sentiment que la situation est injuste. Elle est 
en colère.  

Elle peut engager des démarches (médecin, 
commissariat ou gendarmerie, travailleurs 
sociaux, avocat..). Elle sera réceptive aux 
propositions d’aide et de soutien des 
professionnels. 

 

 

Phase 3 : La justification 

L’agresseur s’excuse. Il minimise son 
agression. Il fait porter la 
responsabilité de son acte violent sur 
la victime. 

Il promet de changer et de ne plus 
recommencer.  

 La victime tente de comprendre ses 
explications. Elle veut l’aider à changer.  

Elle doute de ses propres perceptions ; ce qui 
la conduit à minimiser l’agression. Elle se sent 
responsable de la situation 

Elle peut douter du bien fondé de ses 
demandes et démarches engagées auprès des 
professionnel-le-s 

 

 

Phase 4 : La rémission – L’accalmie 

L’agresseur demande pardon, parle 
de thérapie, menace de se suicider.  

Il adopte un comportement positif. Il se 
montre sous son meilleur visage. 

 La victime reprend espoir car l’agresseur lui 
parait avoir changé. Elle lui donne une chance, 
constate ses efforts, change ses propres 
habitudes.  

Pendant cette phase, elle est en principe 
difficilement accessible à un dialogue et à toute 
aide de la part des intervenants professionnels 
et associatifs. 
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4 Les stratégies de l’agresseur  

 

 
L’agresseur met en place et développe des stratégies visant à assurer sa domination sur la 
victime. Ces stratégies peuvent parfois être confortées par les valeurs personnelles, 
religieuses et culturelles de la victime. La victime est sous l’emprise. 

 
 
 

 

 L’agresseur est un manipulateur 

 Il « embrouille » en maniant l’art du « double lien » face 
auquel il est impossible de se décider : ‘‘Mais tu es libre 
ma chérie, ce que je fais c’est par amour, mais ne sors 
plus, ne te maquille plus, ne travaille plus, ne vas plus voir 
tes amis, ta famille, etc’’. 

 Il reporte systématiquement la responsabilité de ses 
actes sur sa victime 

 Il la culpabilise subtilement 

 Il se trouve toujours «d’excellentes justifications» 

 Il utilise l’isolement, stratégie idéale pour porter sans 
risque une attaque 

 Il est expert pour monter les membres de la famille les 
uns contre les autres, attiser les antagonismes, colporter 
des rumeurs, divulguer des faux secrets, faire et défaire 
les alliances 

 Il fait alterner des périodes d’accalmie et de violences 
psychologiques, physiques, verbales 

 Il utilise les enfants : menace de lui enlever les enfants, 
la dévalorise dans son rôle de mère 

 Il impose le silence 

 Il ne donne jamais la moindre explication 

 Il ne tient jamais compte des faits 

 Il pratique une surenchère permanente : le moindre répit 
pourrait stimuler la réflexion, permettre une prise de 
conscience 

 Il se présente et se fait passer le plus souvent pour la 
victime de sa victime, unanimement considérée comme 
responsable de la situation qu’elle endure. 

 Il est imprévisible  
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5 L’impact de la  stratégie de l’agresseur sur la femme victime 

 
 
Ces stratégies expliquent pour partie d’une part les attitudes et propos de la victime et 
d’autre part les difficultés à quitter l’agresseur.  
 
 
Elles engendrent chez la victime des sentiments de : 

 Perte d’estime et dévalorisation 

 Peur des représailles pour elle-même et/ou ses 
enfants 

 Perte de confiance 

 Peur de ne pas être crue 

 Honte 

 Culpabilité 

 Minimisation des violences 

 Angoisse des obstacles qu’engendrerait la 
séparation  
(logement, ressources, travail…) 

 Isolement, méconnaissance de ses droits, des 
dispositifs et des ressources d’assistance. 

 
 
 
 

Ainsi, la victime apparait fréquemment comme confuse, ambivalente, ce qui est dû 
notamment à l’emprise et aux psycho-traumatismes qu’elle vit depuis des semaines, 
des mois voire des années. 

Pour se libérer de l’emprise, le chemin peut être long. Il s’effectue souvent par étapes, 
par des allers et retours.  

Sauf danger, il faut accepter ce processus, les choix de la victime et l’aider à 
prendre conscience de la réalité de sa situation et de l’emprise. 

 



 
P

ag
e1

6
- 

M
IP

R
O

F
 

 

ANNA 

« Au début forcément c’est tout beau tout rose, on vit sur un petit nuage, on est sortis 
ensemble puis la brosse à dents, les chaussons, on a emménagé ensemble très vite 
dans ma petite chambre de bonne. » 

 

« Je suis enceinte et à partir de là il y a toute une métamorphose, il a vraiment 
changé, je suis devenue sa propriété. Il connait mon emploi du temps par cœur, il 
faut que j'arrive à une certaine heure, sinon il devient nerveux. » 

 

« Enceinte on a eu des disputes pour des petits détails et ça a été la claque, au 
départ la claque et puis après mais vraiment tout de suite après la claque c’était 
excuse moi et donc voila j’ai pardonné parce qu’au départ c’était ridicule, enfin y 
avait rien de sérieux dans nos disputes. » 

 

« Je suis paralysée, je ne peux rien faire, j’ai l’impression qu’il a raison quand il me 
frappe. » 

 

« C’est lui qui a raison c’est lui qui me connait le mieux, je vis avec lui 7 jours sur 7, 
24 heures sur 24, donc il n’y a que lui qui peut me juger, qui peut me connaitre. »  

 

« Je ne dis rien parce que pour moi il a raison, il a raison enfin... Oui il a raison. » 
 

« J'ai honte » 
 

« Lorsque j’ai commencé à vivre avec cet homme il était jaloux aussi bien de mes 
amis femmes que hommes, j’ai coupé les ponts en fait avec tout le monde donc 
on se retrouve seule. » 

 

« A la limite des coups à la limite des coups c’est des bleus et les bleus ça disparait, 
à la limite je préfère largement avoir des coups alors que les paroles. » 

 

« Les paroles ça reste, le plus dur à encaisser ce sont les paroles, je les ai dans la 
tête les paroles. » 

 

« Pourquoi les gens me croiraient… C’est mon histoire finalement c’est mon 
histoire… » 

 

 
Extrait du court-métrage de formation « ANNA » - MIPROF  – A visionner sur 

 http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr 
  

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
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6 Les conséquences des violences pour la victime 

 

Conséquences physiques11 

 fractures, brûlures, blessures, strangulation, hématomes, atteintes oculaires et ORL, 
atteintes neurologiques par traumatisme crânien 

 fatigue intense, douleurs chroniques, céphalées (maux de tête), dorso-lombalgies (mal de 
dos) 

 atteintes génito-urinaires 

 pathologies obstétricales (avortement, prématurité, menaces d’accouchement prématuré, 
décollement placentaire, rupture des membranes, hypotrophie fœtale)  

 infections sexuellement transmissibles 

 grossesse non désirée (viol). 

 

Conséquences psychologiques11 

 des états dépressifs avec risque de suicide 

 des états de stress post traumatique, généralement complexe en raison de la répétition 
des violences, avec :  

 intrusion de pensées, d’images, de sensations, de cauchemars de 
reviviscences 

 évitements des intrusions et des situations qui pourraient rappeler ou 
symboliser les événements traumatiques subis 

 troubles d’hyper activation neurovégétative : état de qui-vive, sursaut, insomnie 

 des troubles anxieux dits comorbides 

 des troubles de l’estime de soi 

 honte, culpabilité 

 une modification des croyances fondamentales antérieures concernant soi-même, les 
autres, le monde 

 des conduites addictives 

 des épisodes de dépersonnalisation, confusion, stupeur, comportements paradoxaux, dits 
de « dissociation », lesquels résultent du blocage de la communication entre le cerveau 
émotionnel en hyperactivité et le lobe préfrontal qui est le centre décisionnel conscient. 

 des décompensations des troubles de la personnalité consécutifs à des 
psychotraumatismes antérieurs vécus dans l’enfance mais qui peuvent être consécutifs à 
des violences actuelles répétées et dont la symptomatologie est résumée dans le tableau 
ci-après. 

 
 

  

                                                 
11 Pour plus d’informations : La lettre de l’Observatoire national des violences faites aux femmes – N°6 Violences au sein du 

couple et violences sexuelles : impact sur la santé et prise en charge médicale des victimes disponible sur  http://www.stop-

violences-femmes.gouv.fr  

 

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
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Tableau 1 
Etat de stress post traumatique complexe ou DESNOS

12
 

 

A. Exposition 

 maltraitances diverses : abandon, trahison, agressions physiques, agressions 
sexuelles, menaces à l'intégrité corporelle, pratiques coercitives, violence 
psychologique, être témoin de violence ou de mort. 

 expériences subjectives négatives : rage, trahison, peur, démission, défaite, honte. 
 

B. Dysrégulation des réponses aux signaux traumatiques (durables, répétées, non 
modifiées par la conscience) : 

 troubles émotionnels 

 troubles somatiques 

 troubles du comportement (p. ex., répétition, automutilation) 

 troubles cognitifs (attente d’une répétition des événements traumatiques, 
confusion, dissociation). 

 troubles relationnels (violence, opposition, méfiance, hyper conformisme) 

 honte, culpabilité. 

 

C. Attentes et croyances erronées : 

 manque de confiance en soi 

 méfiance envers les éducateurs 

 méfiance envers les autres 

 manque de confiance dans les organismes sociaux 

 manque de confiance dans la justice 

 attente d’autres événements traumatiques. 

 

D. Perturbations : 

 scolaires 

 familiales 

 relationnelles 

 judiciaires 

 professionnelles. 

 
  

                                                 
12 Luxenberg T., Spinazzola J., Van der Kolk B.A., “Complex trauma and disorders of extreme stress (DESNOS)”, Directions in 

Psychiatry, 21 (25), 2001. 
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Conséquences somatiques 
 
 Chez les victimes d’évènements de vie traumatisants dans l’enfance 

 

Les traumatismes répétés constituent un facteur de risque qui, combiné à une fragilité de 
terrain, génétique par exemple, sont susceptibles de déclencher diverses maladies comme 
le démontre l’étude de Felliti13 dont les résultats sont résumés dans le tableau suivant : 

 
Tableau 2 

Conséquences de l’exposition à quatre événements de vie 
pendant l’enfance (n = 9 508 sur 13 494) Source : Felliti, 1998. 

 

Conséquences 
Facteur 

de risque 

Tabagisme x 2 

Dépression durant plus de 2 semaines x 4,6 

Tentatives de suicide x 12,2 

Alcoolisme x 7,4 

Maladie sexuellement transmissible x 2,5 

Cancer x 1,9 

Broncho-pneumopathie chronique 
obstructive 

x 3,9 

Hépatite x 2,5 

État de santé précaire x 2,2 

Obésité sévère x 1,6 

Absence d’activités physiques de loisir x 1,3 

Toxicomanie x 4,7 

Toxicomanie parentérale x 10,3 

Coronaropathie x 2,2 

Agressions x 2,4 

Diabète x 1,6 

Fractures x 1,6 

> 50 partenaires sexuels x 3,2 
 
 
 

 
 Chez les femmes victimes de violences de la part de leur partenaire intime 

 
En 2013, l’OMS a conduit une étude visant à mesurer les violences subies par les femmes et 
leurs impacts sur la santé14 à partir d’enquêtes produites dans plusieurs pays.  
 
Il en ressort que les femmes victimes de violences de la part de leur partenaire intime 
ont une probabilité : 
 

- deux fois plus élevée de connaître des problèmes de consommation 
d’alcool, de dépressions et de recours à l’avortement 
 

- quatre fois et demi plus élevée de se suicider.  
 

  

                                                 
13 Felliti V. J., Anda R. F., Nordemberg D. et al., “Relashionship of childhood abuse and household dysfunction to many of 

leading causes of death in adults : the Adverse Childhood Experiences (ACE) Study”, Am J Prevent Med, 1998 

14 Global and regional estimates of violence against women: prevalence and health effects of intimate partner violence and non-

partner sexual violence, OMS, 2013.  
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7 
Les mécanismes neurobiologiques impliqués dans  
les conséquences psychotraumatiques des violences 15 

 
 
 
Lorsqu’une personne est exposée à une violence à laquelle elle ne peut échapper, cet 
événement crée un stress extrême et une réponse émotionnelle incontrôlable. Ce stress 
extrême entraine un risque vital cardiovasculaire et neurologique par « survoltage » 
comme dans un circuit électrique. 
 
 
Pour stopper ce risque fonctionnel, notre circuit neuronal « disjoncte » automatiquement grâce 
à la sécrétion de « drogues dures » sécrétées par le cerveau (les endorphines et les drogues 
« kétamine-like »). 
 
 
Cette disjonction éteint le stress extrême créé par la violence et entraine : 

 une anesthésie psychique et physique 

 un état dissociatif (conscience altérée, dépersonnalisation, être spectateur de 
soi-même) 

 des troubles de la mémoire : amnésie et une mémoire traumatique 
émotionnelle. 

 
 
Cette mémoire traumatique émotionnelle est non contrôlable, hypersensible. Elle 
résulte du  blocage de la communication entre le cerveau émotionnel en hyperactivité et le 
lobe préfrontal qui est le centre décisionnel conscient. Elle n’a pas été intégrée dans le 
disque dur du cerveau. Elle est  piégée dans l’amygdale. Elle est le principal symptôme de 
l’état de stress post-traumatique. 

 
 
Une personne qui développe des troubles de stress aiguë et des troubles de stress post-
traumatique peut présenter trois grandes classes de symptômes suivants:  
 

 

 Elle revit continuellement la scène traumatique en pensée ou en cauchemars 
(symptômes de reviviscence). Ces flash-backs peuvent également se produire la 
journée. Elle peut reproduire exactement la scène ou la déformer. 

 Elle cherche à éviter – volontairement ou involontairement -- tout ce qui pourrait lui 
rappeler de près ou de loin le trauma (symptômes d’évitement et « d’engourdissement 
émotionnel »). 

 Elle est fréquemment aux aguets et en état d’hypervigilance (symptômes d'hyperéveil) 
malgré l’absence de danger imminent. 

 
 
 
 
 
 

                                                 
15 Court métrage pédagogique ELISA et son livret d’accompagnement co-réalisé par la MIPROF - A visionner et télécharger sur 

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr 

 

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
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L’ensemble de ces symptômes entraîne une souffrance significative de la personne, et 
/ou une altération de son fonctionnement social, professionnel ou dans d’autres 
domaines importants 
La personne peut avoir tendance à éviter les pensées et les conversations qui lui rappellent 
le traumatisme, mais également les lieux, les situations et les personnes susceptibles de leur 
rappeler la situation originelle. Leurs intérêts et leur mode relationnel se réduisent peu à peu. 
 

Il n’est pas rare de voir apparaître : 
 

 un syndrome dépressif (tristesse de l’humeur, ralentissement psychomoteur, 
perte d’intérêt, insomnie, perte d’appétit…),  

 des idées suicidaires  

 ou des conduites addictives, alcooliques ou autres. 
 

Les victimes présentant cette mémoire traumatique vont mettre en place des stratégies de 
survie essentiellement des conduites d’évitement, de contrôle et d’hyper vigilance (retrait, 
phobies, troubles obsessionnels compulsifs) pour éviter de déclencher la mémoire 
traumatique. 

 

Parfois, ces conduites d’évitement ne suffisent pas à calmer l’angoisse et à créer une 
anesthésie affective et physique. Ainsi, la personne est obligée de mettre en place des 
conduites dissociantes anesthésiantes à savoir :  

 

 la prise de produits dissociants (alcool, drogues, tabac, psychotropes),  

 les conduites à risque et des mises en danger (conduites routières à risque, jeux 
dangereux, sports extrêmes, conduites sexuelles à risque, automutilations, 
violences sur autrui, délinquances…).  

 
 

Ces conduites sont responsables de sentiments de culpabilité et d’une grande 
vulnérabilité accrue face à l’agresseur. Ces conduites incontrôlables peuvent être 
déstabilisantes pour les professionnels qui interviennent auprès de la victime, s’ils 
n’ont pas été formés. 

Une prise en charge médicale spécialisée et psychothérapique permet de relier les 
symptômes psychotraumatiques aux violences, d’en comprendre les mécanismes, 
de les contrôler. 
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8 
Les conséquences pour les enfants exposés aux 
violences au sein du  couple16 

 
 
La convention d’Istanbul17 (entrée en vigueur le 1 novembre 2014 en France) reconnait 
dans son préambule que « les enfants sont des victimes de la violence domestique ».  
 
 

« Quand papa met la clé dans la serrure, l’enfant et la mère se demandent ce qu’il va se 
passer ce soir » 

Les enfants sont exposés aux violences de couple et dans 40% à 80% des situations, 
d’après la littérature consacrée, les enfants sont directement victimes des violences du 
partenaire de leur mère (père, beau-père, petit ami). 

Ces violences créent un climat permanent de danger, d’insécurité et de peur. 

Cet état de terreur et de stress nuit gravement au développement de l’enfant. 

 

 

 

Pour aller plus loin  

le kit pédagogique TOM et LENA16 

 

    
  

                                                 

16 Pour plus d’informations : le court métrage et son livret d’accompagnement Tom et Léna co-réalisés par la MIPROF - A 

visionner et télécharger sur http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr 

17 La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique dite Convention d’Istanbul 

 

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/convention-violence/convention/Convention%20210%20French.pdf
http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/convention-violence/convention/Convention%20210%20French.pdf


 

P
ag

e2
3

- 
M

IP
R

O
F
 

 

9 Les stratégies du - de la  professionnel-le 

 

 

L’agresseur met en place de véritables stratégies visant à exercer un pouvoir sur l’autre 
personne, en utilisant différents types de comportements et propos. Ces stratégies 
expliquent que la victime a des difficultés à se séparer de l’agresseur. 

Au cours de l’entretien avec la victime seule, il est important que le ou la professionnel-le 
par quelques paroles et attitudes combat les stratégies de l’agresseur. 

De cette manière, le ou la professionnel-le aidera  la victime :  

 à prendre conscience de la réalité des violences dont elle est victime 

 à se dégager de l’emprise de l’agresseur en réalisant qu’elle n’est seule 

 à identifier les autres professionnel-les et associations pouvant l’accompagner et 
l’aider dans ses démarches.  

Le ou la professionnel-le doit se rappeler que ce processus de libération peut être long. Il doit 
respecter le rythme de la femme sauf s’il y a danger manifeste pour elle-même ou et 
les enfants. 

 

Les 7 étapes de l’entretien 

 Créer un climat d’écoute et de confiance  

 Poser systématiquement la question des violences et détecter les signes de 
violences  

 Affirmer l’interdiction des violences par la loi et la seule responsabilité de 
l’agresseur 

 Evaluer les risques encourus pour la victime et les enfants et aider à planifier sa 
séparation et sa sécurité future (scénario de protection) Délivrer un message de 
soutien, de valorisation de sa démarche 

 Apporter une solution dans son domaine de compétence (accompagnement social, 
médical, juridique...) 

 Informer et orienter la victime vers le réseau de partenaires professionnels et 
associatifs. En cas de danger, alerter le partenaire du réseau le plus approprié 
(l'hébergement d'urgence, les forces de l'ordre, un médecin, une association...) 

 

 Dans les locaux, la salle d’attente par exemple, la présence d’une affiche 
et/ou de dépliants sur les violences faites aux femmes alertera la victime sur votre 
particulière attention à cette problématique. 
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Les stratégies de l’agresseur Les stratégies du - de la professionnel-le 

•  Vous rappelez que : 

•   la loi  interdit les violences au sein du couple 

•  quelles que soient les explications et circonstances,  
rien ne justifie les violences, 

•  le seul responsable des violences est l’auteur. Ne pas 
porter de jugement moral ou de valeur sur l'auteur.  

•  Vous identifiez les comportements et paroles de 
l'agresseur comme des violences. 

•  Vous l'incitez à déposer plainte. 

•  Vous évaluez le danger  en prenant en compte la peur 
et  les risques suicidaires de la victime, les conduites 
addictives de l'agresseur et les antécédents judiciaires et 
psychiatriques de l'agresseur. 

Il reporte systématiquement la 
responsabilité de ses actes sur 
sa victime  

Il se trouve toujours 
«d’excellentes justifications » 

Il la culpabilise 

Il minimise voire nie les 
violences 

•  Vous l'aidez et apportez des solutions  dans votre 
domaine de compétence 

•  Vous la rassurez en lui indiquant qu'un réseau de 
professionnel-le-s et d'associations est là également 
pour l'aider . Vous lui communiquez : 

•  les coordonnées du 3919 et celles d'une 
association locale  

•  les coordonnées de vos partenaires sociaux, 
médicaux... 

 

•  Vous l'aidez à identifier les soutiens et relais  possible 
dans son entourage amical, professionnel, familial 

•  Vous lui proposez les conseils de protection (annexe) 

•  Vous lui fixez un prochain RDV 

 

Il isole la victime, 

Il la coupe de son entourage 
amical, professionnel, familial 

Il la surveille 

•  Vous valorisez la victime et les démarches qu'elle 
entreprend, 

•  Vous soulignez son acte de courage que représente la 
révélation des violences 

•  Vous ne prenez pas de décisions à sa place notamment 
sur sa séparation  sauf en cas de danger  imminent. 

 

Il la dévalorise 

Il  l'humilie 

Il l'insulte 

•  Vous l'écoutez avec attention et respect 

•  Vous croyez ce qu'elle  vous révèle et vous le lui dites 

•  Vous la laissez s'exprimer   

•  Vous  l'aidez à formuler ses demandes d'aide 

•  Vous respectez ses choix  et les accompagnez. 

Il la fait taire 
Il la persuade que personne ne 

la croira  
Il la considère comme sa 

propriété  
Il décide de tout 
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10 UN DEPISTAGE SYSTEMATIQUE 

 

Pour le ou la professionnel-le, si le repérage semble évident lorsque des traces physiques de 
coups sont visibles, il est plus difficile lorsqu’il s’agit de signaux diffus ou émis de manière 
très indirecte. De plus, il n’existe pas de profil type de victimes de violences au sein du 
couple. 

Pour dépister les violences, la meilleure manière est de poser directement et 
systématiquement la question de leur existence et ce, au cours d’un entretien en tête à tête.  

La littérature scientifique ainsi que le court métrage pédagogique ELISA18 montrent que le 
dépistage systématique est efficace et utile. Il est très bien accepté par les patientes 
qu’elles soient victimes ou non. De nombreuses victimes attendent avec espoir d’être 
questionnées par un/e professionnel-le.  

Si une femme vous révèle des violences dont elle est ou a été victime, vous devez prendre 
position contre les violences. Dans le cas contraire, vous cautionneriez ces infractions (délits 
ou crimes). 

La meilleure des questions est celle que l’on se sent capable de poser. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ces questions doivent être systématiquement posées par le ou la professionnel-le à 
chaque femme rencontrée et également à une femme handicapée quelque soit le handicap 
(sensoriel, cognitif, psychique, moteur, mental). Les femmes handicapées peuvent être 
davantage victime et avoir plus de difficultés à dénoncer les violences du fait des situations 
spécifiques dans lesquelles elles peuvent se trouver. 

 

 

A dire à la patiente victime 

« La loi interdit les violences» 

 «Vous n’y êtes pour rien» 

«L’agresseur est le seul responsable » 

 « Vous pouvez être aidée » 

«Appelez le 3919 pour être informée de vos droits et  
connaitre les associations d’aide près de chez vous» 

«Je vous donne un nouveau rendez-vous» 
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 Court métrage pédagogique ELISA et son livret d’accompagnement co-réalisé par la MIPROF - A visionner et télécharger sur 

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr 

 

Extrait du court-métrage de formation « ANNA » -  
Le médecin : « Est-ce que vous avez déjà subi des violences dans votre vie ? »   

Au travail, à la maison, dans votre enfance ? 
 

Anna : « Non, pas du tout,…Pourquoi vous me demandez ça ? » 
 

Le médecin : « C’est une question que je pose à tous mes patients. Violence au travail, à la 
maison, dans l’enfance ? » 

http://stop-violences-femmes.gouv.fr/Associations-nationales.html
http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
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ANNA 
Extrait du court-métrage de formation « ANNA » - MIPROF 

 A visionner et télécharger sur 
 http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr 

 
 

 

LE DEPISTAGE 

Le médecin : Est-ce que vous avez déjà subi des violences dans votre vie ?  

ANNA : Non, pas du tout,… pourquoi vous me demandez ça ? 

Le médecin : C’est une question que je pose à tous mes patients. Violence au travail, à 
la maison, dans l’enfance ? 

Anna ne répond pas mais son visage se durcit 
 

Le médecin : Et à la maison ça se passe comment ? 

ANNA : Ça va, ça va bien, Louise a un peu de problème en ce moment à l’école, depuis 
quelque jour on a l’impression qu’elle est dans une période de régression, elle a même fait 
pipi au lit, c’est un peu difficile peut-être parce que je ne peux plus l’emmener à l’école le 
matin, moi j’ai beaucoup de travail et mon mari n’en a pas, ça crée un déséquilibre. 

Le médecin : Et entre vous et votre mari ça se passe comment ? 

ANNA : Ça se passe comment… Ben comment ça… Je sais pas, quoi, on vit ensemble, 
enfin, ça se passe comme d’habitude quoi. 

Le médecin : Comme d’habitude ? 

ANNA : Il est pas très… Enfin je suis pas très non plus… Il est pas très patient.  

Le médecin : Je vous crois. 
 

 

Le médecin : Votre mari, comment ça se passe quand il perd patience ? 

ANNA : D’habitude ça va, sauf hier soir, j’ai fait cramer les lasagnes. Ca a crié fort, il ne 
n'aime pas quand c’est cramé… Il est maniaque. Il faut le comprendre sa mère était très peu 
soigneuse. 

Le médecin : Il aime bien que la maison soit bien tenue, impeccable. 

ANNA : Oui je peux même pas laisser la vaisselle sécher. Il faut que ce soit lavé et séché 
immédiatement. 
 

Le médecin : C’est pas facile tout ça. Le travail, plus les taches ménagères, et puis la 
petite c’est ça aussi qui vous épuise. Alors du coup tout le monde est fatigue et on 
s’énerve quoi… 

ANNA : En fait, il m’a trainée par les cheveux devant ma fille. On s’est disputés. Mais ça 
n’arrive pas tout le temps. 

Le médecin : Ça s’est terminé comment ? 

ANNA : Ça a duré toute la nuit.  

(silence) 
 

 

  

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
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Le médecin : Quand vous n’avez pas envie de faire l’amour, il réagit comment ? 

ANNA : Ben il a ses besoins, alors j’ai pas vraiment mon mot à dire. 

Le médecin : Il vous force à avoir des relations sexuelles. 

ANNA : Un peu. 
 

Le médecin : A quel moment démarrent les coups ? 

ANNA : Ca peut se déclencher n’importe quand. 

(silence) 
 

Le médecin : En fait votre mari c’est le genre  à vous insulter, à vous humilier, à vous 
traiter de tous les noms, à vous empêcher de sortir, et à contrôler votre argent ?   

(Elle est sidérée, elle approuve de la tête). 
 

Le médecin : Vous voyez des amis ? 

ANNA : Non. 
 

Le médecin : Famille ?  
ANNA : Non. Ils sont loin, on les voit pas souvent. 
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ANNA 
Extrait du court-métrage de formation « ANNA » - 

– A visionner et télécharger sur 

 http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr 
 

 

 

LA PRISE EN CHARGE ET L’ORIENTATION  

Le médecin : Bon. On va essayer de trouver ensemble des pistes pour sortir de là. 

(Il marque un temps et se penche légèrement vers elle). 
 

Le médecin : Le but c’est de sortir de l’isolement. De ne plus vous sentir isolée. Vous 
valez le coup vous savez ?  

ANNA : Vous dites ça mais vous ne me connaissez pas. 

Le médecin : Je vois très bien à quel point vous êtes fine et courageuse. 

(Elle encaisse, le compliment la bouleverse, la remplissant presque de tristesse). 

Le médecin : Je vais vous faire une ordonnance pour un médicament un peu plus fort que 
le Maalox®, et une note pour préciser qu’on doit se revoir comme ca je suis certain que 
personne ne vous empêchera de venir. Bien sûr, pas de fruits crus, pas d’ingrédients 
acides, vous essayez de privilégier le cuit, les compotes, le riz. 

(Elle hoche la tête, attentive… Elle le regarde enfin dans les yeux). 

Le médecin : Vous allez être prise en charge. Vous allez vous occuper de vous.   

Aujourd’hui vous pensez que vous êtes responsable de tout ça. Evidemment, ce n’est pas 
vous la coupable, mais bien votre agresseur, votre mari.  

Vous savez que la violence sur autrui est sanctionnée par la loi, et que vous pouvez porter 
plainte au commissariat.  

Un rapport forcé, c’est un viol. Vous avez déjà porté plainte ? 

ANNA : Non , j'en ai jamais parlé. 

Le médecin : (Il ne la lâche pas du regard pour qu’elle se sente soutenue.) C’est bien, c’est 
important de le faire.  

On va se revoir dans deux semaines, et encore deux semaines après, pour faire le point. 
Je vais vous adresser à des partenaires psychologue et kiné, le kiné pour vous détendre, 
et le psychologue si vous êtes d’accord. 

ANNA : Oui 

Le médecin  (Il écrit les adresses dont il parle.) : Vous pouvez les appeler de ma part. Et 
vous allez prendre l’adresse… attendez je vérifie…… de l’association qui lutte contre les 
violences faites aux femmes dans votre quartier. D’ici là, est-ce que vous pourriez vous 
ouvrir un compte bancaire à votre nom, dont votre mari pourrait ignorer l’existence… 
Peut-être à l’adresse de vos parents ? 

ANNA : Ma mère c’est compliqué, mais je pense à quelqu’un. (Elle est très attentive à ce 
qu’il fait)  

Le médecin : A cette association, on vous parlera de vos droits, et vous pourrez discuter 
avec des femmes qui subissent la même chose que vous, et il y a des professionnels qui 

vont vous aider et vous accompagner. (Il lui tend le papier, ils échangent un regard : elle lui 
fait confiance. Il lui sourit, le corps d’Anna se détend). 
 

  

http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/
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LES CONSEILS PRATIQUES POUR PREPARER LA SEPARATION 
LE SCENARIO DE PROTECTION  

 

Si la femme n’est pas prête à se séparer de l’agresseur, vous pouvez lui donner des conseils 

simples qui lui permettront de préparer sa séparation et faire face à une situation de crise. 

Ces stratégies qu’elle mettra en place lui permettront de prendre des mesures de  protection 

pour elle-même et éventuellement ses enfants :   

 

 

 Identifier des personnes pouvant lui venir en aide en cas d’urgence 

 Enregistrer dans son portable et apprendre par cœur les numéros de 
téléphone importants (service de police, SAMU, permanences téléphoniques de 
services d’aide aux victimes), 

 Informer les enfants sur la conduite à tenir (aller chez les voisins, téléphoner 
au 17, 18, 1141…) 

 Scanner et enregistrer dans une boite mail connue uniquement de la femme 
ou déposer en lieu sûr (chez son avocat, des proches ou des associations) 
certains documents (papier d’identité, carte de Sécurité sociale, bulletins de 
salaires, diplômes, documents bancaires, titres personnels de propriété ou …), ainsi 
que les éléments de preuve qui constituent son dossier (certificats médicaux, 
récépissé de dépôt de plainte main courante, décisions judiciaires…) 

 Ouvrir un compte bancaire personnel à son nom de naissance avec une 
adresse différente de celle de l’agresseur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

---------------------------------------- 
1 

Le 114
 
est le

 
numéro d’urgence pour les personnes sourdes ou malentendantes victimes ou témoins d’une 

situation d’urgence, afin de solliciter l’intervention des services de secours (en remplacement des 15, 17, 18). 

Pour en savoir plus consultez le site www.urgence114.fr 

 

  

http://www.urgence114.fr/
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Différents acteurs interviennent dans le parcours de la femme victime de violences de son partenaire ou 
ex-partenaire, sans qu’il y ait de chronologie prédéfinie de leurs interventions réciproques. 
 
Le rôle de chacun est important tant dans la phase de repérage que d’accompagnement de la 
victime et de ses enfants. Chacun doit apporter à la victime une solution dans son domaine de 
compétence. 
 
Les besoins et demandes des femmes victimes étant multiples (sociaux, médicaux, juridiques, 
psychologiques…), il est donc essentiel que chaque professionnel inscrive son action au sein d’un 
réseau partenarial, de manière à favoriser une prise en charge adaptée et décloisonnée. 
 
Seul cet accompagnement pluridisciplinaire permettra à la victime de sortir du cycle de la violence 
et de se reconstruire. 
 
Protéger une femme victime, c’est lui permettre de reprendre sa vie en main et d’effectuer les 
démarches nécessaires en respectant son rythme. 

 

La femme 
victime 

LE 3919 

VIOLENCES 
FEMMES 

INFO 
LES SERVICES 

SOCIAUX 
• Service social 

départemental 

• centre communal 
d'action sociale 

LES 
PROFESSIONNELS 

DE SANTE 

- libéraux 

-  hospitaliers 

- territoriaux 

LES 
ASSOCIATIONS 

• Les associations 
spécialisées pour les 

femmes victimes 

•  Les associations d'aide 
aux victimes 

LA POLICE/ LA 
GENDARMERIE  

•  les enquêteurs 

• l'intervenant social 

• le psychologue 

LE 
PROCUREUR  

DE LA 
RÉPUBLIQUE 

LE JUGE  

AUX 
AFFAIRES 

FAMILIALES 

LES AVOCATS 

UUNN  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  PPAARRTTEENNAARRIIAALL    

DDEE  RREEPPEERRAAGGEE,,  DD’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  EETT  DDEE  PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE    

DDEE  LLAA  FFEEMMMMEE  VVIICCTTIIMMEE  DDEE  VVIIOOLLEENNCCEESS  AAUU  SSEEIINN  DDUU  CCOOUUPPLLEE    

OOUU  EEXX--CCOOUUPPLLEE  
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Pilotage par François Barastier, Annie Garcia et  Ernestine Ronai 

Film réalisé par Johanna Bedeau et Laurent Benaïm 

Acteurs-actrices : Aurélia Petit et Marc Citti 

Remerciements à : Alexandre Duguet, Gilles Lazimi, Gérard Lopez, Emmanuelle Piet, Muriel Salmona  
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Mes contacts utiles 
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